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Schéma d'aménagement Val-Bélair Schéma d'aménagement
Les grandes affectations du sol Echelle 1:30 000 Reéglement no : 207, adopté le 1er avril 1985,
Zone agricole permanente 0 255 510 1020 1530 2040 2550 entrée en vigueur le 2 octobre 1985.
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¢ 2# Reglement no : RAVQ-693 - Hameau résidentiel
VILLE DE Adopté le : 6 décembre 2011 .
= Entrée en vigueur le : 31 janvier 2012 @ Hameau mixte
QUEBEC

Service de 'aménagement du territoire Date du plan : 31 janvier 2012



